
 

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux 
deux régimes 

 
 

SESSION 1   SESSION 2 (ET REMPLACEMENT) 
 PRÉSENTIEL (DISTANCIEL)  Présentiel (Distanciel)) 

 Contrôle continu    Contrôle continu 
 Épreuve 

Duré
e 

Coeff
. 

Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. 
Code Nature et Intitulé 

 
Code Nature et Intitulé 

1  Dossier (Distanciel Dossier))  0,5   1     

2  
Epreuve pratique (en cas de distanciel : 
modalités adaptées en fonction de l’activité 
choisie ) 

 0,5  
 

2     

 Informations complémentaires 
 Les UE d’Ouverture donnent lieu à un bonus sur la moyenne du semestre : 0,05points par points au-dessus de la moyenne ( exemple :  note 12= +0,1 sur la moyenne du semestre). Pas de pénalisation en cas de note 

en dessous de la moyenne. Il n’existe pas de session 2 pour ces UE  

 

 

 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE  VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE  

 
 

 

Année universitaire 2023-2024 
 

UFR ____SES_________________________________________________ 

Département ____SEF ______Section Education Motrice SUAPS________________________________ 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DES UE : 

EPSP101T, 201T, 

301T, 401T, 501T, 

601T INTITULÉ DE L’UE : OUVERTURE SPORT  

RESPONSABLE(S) DE L’UE : Marc Rivère 



 

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux 
deux régimes 

 
 

SESSION 1   SESSION 2 (ET REMPLACEMENT) 
 PRÉSENTIEL (DISTANCIEL)  Présentiel (Distanciel)) 

 Contrôle continu    Contrôle continu 
 Épreuve 

Duré
e 

Coeff
. 

Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. 
Code Nature et Intitulé 

 
Code Nature et Intitulé 

1  
Présentiel : Ecrit une heure (en cas de 
Distanciel Dossier ) 

1H 0,4  
 

1  Présentiel : Ecrit une heure (en cas de Distanciel Dossier ) 1H 0,4 

2  
Présentiel : Epreuve pratique (en cas de 
distanciel : modalités adaptées en fonction de 
l’activité choisie ) 

 0,6  
 

2  
Report de la note pratique de la session 1 (en cas de Distanciel 
report de la note pratique de la session 1) 

 0,6 

 Informations complémentaires 
  

 

 

 

 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE  VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE  

 
 

 

Année universitaire 2023-2024 
 

UFR ____SES_________________________________________________ 

Département ____SEF ______Section Education Motrice SUAPS________________________________ 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DES UE : 
EP02OP1T, 2T, 3T, 

4T, 5T, 6T INTITULÉ DE L’UE : Education Physique - 25H 3 ects 

RESPONSABLE(S) DE L’UE : MARC RIVERE 



 

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux 
deux régimes 

 
 

SESSION 1   SESSION 2 (ET REMPLACEMENT) 
 PRÉSENTIEL (DISTANCIEL)  Présentiel (Distanciel)) 

 Contrôle continu    Contrôle continu 
 Épreuve 

Duré
e 

Coeff
. 

Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. 
Code Nature et Intitulé 

 
Code Nature et Intitulé 

1  Dossier (Distanciel dossier )  0,5   1  Dossier  (Distanciel Dossier)  0,5 

2  
Mise en pratique (Distanciel mise en pratique 
en visio) 

 0,5  
 

2  
Report de la note de Mise en pratique de la session 1 (Distanciel 
report de la note de Mise en pratique de la session 1) 

 0,5 

 Informations complémentaires 
  

 

 

 

 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE  VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE  

 
 

 

Année universitaire 2023-2024 
 

UFR ____SES_________________________________________________ 

Département ____SEF ______Section Education Motrice SUAPS________________________________ 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DES UE : EP02OP7T, 8T, 9T  INTITULÉ DE L’UE : Education Physique – 25H 3 ects 

RESPONSABLE(S) DE L’UE : Marc Rivère 
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